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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande d’examen du rapport annuel de Société en Commandite Gaz Métropolitain pour l’exercice terminé le  30 septembre 2002
Activités non réglementées

1. Référence :
SCGM-3, document 1, page 16, note 8 (e).
Préambule :

« Aux 30 septembre 2002 et 2001, les activités non réglementées, reliées ou non à l’énergie, détenues par SCGM représentaient respectivement 2,0 % et 1,9 % de son actif total non consolidé. SCGM s’est de plus engagée à ne pas augmenter ses intérêts dans ces activités à plus de 10 % de son actif total non consolidé en vertu de ses actes de fiducie. »

Demandes :
1.1 Veuillez déposer les clauses des actes de fiducie dont il est fait mention au préambule.

1.2
Veuillez présenter une mise à jour de la pièce SCGM-4, document 6, déposée dans le 
dossier R-3393-97.
2. Référence :
SCGM-3, document 1, page 14, note 6.
Préambule :

Placements dans Société en commandite Gaz Métropolitain Plus.

Demandes :
2.1 Ce placement est passé de 19 261 000 $ en 2001 à 84 307 000 $ en 2002; veuillez détailler les éléments qui expliquent cette augmentation.

2.2 Veuillez fournir la liste des actifs transférés ou acquis des affiliées à SCGMP en cours d’année.

Gains réalisés en fin d’exercice
3. Référence :
SCGM-4, document 1, page 1.
Préambule :

Les résultats de fin d’exercice comprennent, d’une part, les résultats provenant de facteurs associés à la fourniture, au transport et à l’équilibrage et, d’autre part, les résultats reliés à l’activité de distribution.
Demande :
3.1 Veuillez chiffrer et expliquer les éléments suivants ayant contribué aux gains de 27 M $ réalisés en fin d’année, notamment :
- 
L’optimisation des outils de transport;

- 
L’optimisation des outils d’équilibrage; 

- 
La variation du prix du gaz par rapport à celui prévu au budget : (1) impact sur la valeur du gaz perdu, (2) impact sur la valeur du gaz de compression et (3) impact sur le rendement sur la base de tarification en raison de l’inventaire;

- 
Les gains associés à l’activité de distribution et en expliquer la provenance.

Revenu d’optimisation d’outils d’équilibrage
4. Référence :
SCGM-6, document 2, page 2, ligne 15.
Préambule :

Le revenu d’optimisation des outils d’équilibrage réalisé est de 9 566 M $ supérieur à ce qui avait été projeté.
Demandes :
4.1 Veuillez expliquer la nature et la provenance de ces revenus d’optimisation des outils d’équilibrage.
4.2 Veuillez expliquer de façon détaillée pourquoi les revenus réalisés sont supérieurs à ceux qui avaient été projetés.
4.3 Les actions ou transactions effectuées ont-elles un impact direct ou indirect sur le coût de service de l’année 2002-2003 ?

	Additions à la base de tarification




5. Références :
(i)  SCGM-9, document 2, page 1, ligne 1.



(ii) SCGM-9, document 4, page 1, ligne 3.
Demande :
5.1 Veuillez concilier, avec les explications appropriées, la tendance opposée illustrée par l’écart entre les immobilisations de (8 113 000 $) montrés à la référence (ii) et de 7 982 000 $ à la référence (i).
PGÉE et FEÉ
6. Référence :
SCGM-12, Document 2, pages 11 à 13.
Préambule :

Le programme PE205 – Optinergie n’a pas connu le succès espéré alors que le programme PE208 – Aide à l’implantation a permis de réaliser beaucoup plus d’économie d’énergie par participant que ce qui avait été prévu. Ce dernier programme nécessite aussi plus de ressources humaines que la moyenne des programmes, compte tenu de l’élément analytique et de la concertation qui doit exister entre les différents intervenants.

Demande :
6.1 Veuillez préciser si l’ajout de ressources supplémentaires permettrait d’atteindre les prévisions d’économies d’énergie pour les programmes tangibles du secteur commercial, industriel et institutionnel (CII), tout en respectant les contraintes budgétaires reliées au fonctionnement du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ).

7. Référence :
SCGM-12, Document 2, pages 14 et 15.
Préambule :

Pour l’activité AR117 - Enveloppe thermique du bâtiment (Novoclimat), SCGM a sollicité des constructeurs ayant l’expertise pour développer des projets au gaz naturel afin de les inciter à réaliser des maisons modèles Novoclimat. Les équipes de vente de SCGM ont donc été mandatées pour rencontrer ces constructeurs accrédités et de leur proposer une offre bonifiée.

Demandes :
7.1 Compte tenu des insuccès rencontrés jusqu’à présent auprès des constructeurs, veuillez élaborer sur la stratégie qu’entend adopter SCGM pour les années à venir afin de progresser davantage au niveau de ce projet de recherche spécifique.

7.2
Quels sont les critères de SCGM pour décider du maintien ou non d’un programme dans le cadre du PGEÉ ?
8. Référence :
SCGM-12, Document 3, page 17.
Préambule :

Le Comité de gestion du FEÉ a créé un sous-comité chargé d’analyser et d’évaluer les propositions reçues et les concepts déposés par le gestionnaire. Ce sous-comité s’est réuni et a fait ses recommandations au Comité de gestion sur les programmes et activités qui pourraient composer le Plan d’action 2002-2003. Une grille d’analyse a été développée afin de faciliter la qualification des concepts déposés et des propositions reçues.

Demande :
8.1 Veuillez décrire brièvement de quelle façon a été conçue la grille d’analyse ayant permis de sélectionner les trois concepts suggérés par le gestionnaire.

9. Référence :
SCGM-12, document 3, page 18.
Préambule :

Revenus du FEÉ - Total année 2001-2002 – 5 536 123,67 $
Demande :
9.1 Veuillez justifier l’opportunité d’une dotation additionnelle du FEÉ de 5 536 123$ au 30 septembre 2002. 

CASEP

10. Référence :
SCGM-13, Document 1, page 1.
Préambule :

Projets subventionnés par le Compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes (CASEP) pour l’exercice se terminant le 30 septembre 2002.

Demandes :
10.1 Veuillez préciser, pour chacun des quinze clients ayant bénéficié de l’aide du CASEP, le nombre de mètres cubes déplacés ainsi que les sommes engagées sur une base individuelle.

10.2 Veuillez indiquer la distance entre chacun des projets par rapport au réseau de distribution existant.

10.3 Veuillez préciser de quelle façon SCGM calcule annuellement les volumes de gaz équivalant à l’énergie déplacée de même que le point mort en termes d’années et le taux de rendement interne pour un projet donné.

PCAF

11. Référence :
SCGM -14.
Préambule :

Bilan du Programme commercial axé sur le financement (PCAF).
Demandes :
11.1 Veuillez expliquer pourquoi le programme PCAF touche une clientèle moins importante que ce qui avait été prévue initialement.

11.2 Veuillez mettre à jour les projections.

11.3 Étant donné la très faible participation à ce programme, veuillez en justifier le maintien.

Rapport des suivis

12. Référence :
Rapport des suivis, onglets 2 et suivants. 

Préambule :

« Veuillez noter que le suivi a posteriori des cinq projets identifiés d’un astérisque (*) se termine cette année. »
Demande :
12.1 Veuillez justifier la demande de terminaison du suivi a posteriori des cinq projets identifiés d’un astérisque particulièrement pour les projets Upton/Saint‑Guillaume et Saint-Jacques dont les résultats sont plus faibles que prévus. 

13. Référence :
Rapport des suivis, onglet 3, projet Asbestos (Magnola).
Préambule :

Selon la référence (i), l’usine a résolu plusieurs problèmes d’ingénierie au niveau du procédé en 2002. Par conséquent, elle prévoyait obtenir la pleine capacité de sa production au printemps 2003. Le client a consommé au cours de la dernière année 66 280 103 m3. Cependant, en termes de revenus, la consommation est équivalente à 88 105 103 m3 lorsque l’on applique les réclamations en vertu des obligations contractuelles de consommation (pénalité de 386 077 $).

Demande :
13.1 Veuillez préciser la durée et l’obligation minimale annuelle convenue avec ce client ainsi que l’impact prévu sur les tarifs advenant une fermeture prolongée ou définitive de l’usine en 2003.

14. Référence :
Rapport des suivis, onglet 8, projet Saint-Félicien/Saint-Prime.
Préambule :

L’année 2002 a été marquée par l’ajout de deux nouveaux clients sur réseau et les retraits de gaz naturel de plus de double que prévu. Cela s’explique par le fait que le client Bowater produits forestiers devait être approvisionné en vapeur par une usine de biomasse dès le début de l’année 2002 et que cet approvisionnement n’a finalement débuté qu’en octobre 2002. Par ailleurs, le client Pan-O-Starr a connu des problèmes importants de démarrage, ce qui a amené l’entreprise a débuté sa production sur un seul quart de travail et a révisé son type de production. Étant donné le contexte américain et que ce marché était ciblé par l’entreprise, Pan-O-Starr se voit forcé d’envisager la production de nouveaux produits, ce qui devrait se concrétiser au cours des prochains mois. Leurs prévisions de consommation pour les prochaines années devraient donc croître de façon progressive pour atteindre 550 103 m3 en 2005.

Demande :
14.1 Veuillez expliquer l’écart observé entre le volume consommé par les clients sous contrat au 30 septembre 2002 et vos nouvelles projections de retrait pour les années subséquentes.
